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[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux ou un inventaire de constats. 

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ t[¦ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞΣ le diagnostic est devenu le 
fondement de la construction du projet de la commune. Il doit susciter le débat et les échanges pour faire évoluer 
les opinions arrêtées. Ce travaƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜs de constructibilité. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǾǊŀΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘe précédemment, 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΧύ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŜǊƴŜǊ Ŝǘ ŘΩactualiser au mieux les enjeux qui touchent le territoire communal. 

Pour établir le diagnostic dΩun territoire nous avons toujours croisé : 

Á lΩapproche rationnelle, ζscientifique», qui se traduit sous forme de cartes thématiques (sur la base du 
fond cadasǘǊŀƭ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ 5²D ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜύΣ ǇƭŀƴǎΣ ƴƻǘŜǎ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŜǎΧ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ƭƛŜǳΧ 

Á lΩapproche sensible, subjective, car il y a dans la vie dΩune cité de nombreux aspects que lΩon ne peut ni 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊΣ ƴƛ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊΧ 
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PARTIE 1 : CADRE DE VIE 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
En effet, le cadre de vie traite des thématiques relatiǾŜǎ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ 
comprendre le fonctionnement général du territoire, de mettre en exergue ses richesses écologiques, paysagères, 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǘƘŞƳatique et de 
mesurer les évolutions anciennes et récentes du territoire à une échelle qui souvent dépasse la commune, 
permettant de dégager les lignes directrices et tendances évolutives. 

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƙŀǳǘeur et de mettre en avant les éléments et 
dynamiques à prendre en compte dans la réalisation du PLU. Le grand paysage montre les interactions et 
« évolutions générales » ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴts à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

1. DYNAMIQUES TERRITORIALES 

1.1 UNE POSITION GÉOGRAPHIQUE STRATÉGIQUE 

!ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ JǳǊŀΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ sud-est de la région Bourgogneς
Franche-Comté et du département du Jura. Elle est frontalière avec la Suisse, ce qui influe fortement les 
déplacements et le fonctionnement de la commune, notamment avec les travailleurs transfrontaliers. Son 
domaine skiable se trouve par ailleurs à cheval entre les deux pays.  

Du fait du relief jurassien, Prémanon se trouve en situation de plateau, en surplomb de la vallée du lac Léman. Elle 
offre une certaine intimité, dissimulée par les plis de ce relief particulier, et un paysage rural contrastant avec la 
vallée très urbanisée de Genève. Fermée visuellement en limite ouest et sud par le relief, la commune de 
tǊŞƳŀƴƻƴ ǎΩƻǳǾǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ-Est vers le plateau des Rousses.  

 
Géoportail-Localisation de Prémanon 
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1.2 CONTEXTE SUPRACOMMUNAL : 

Prémanon est comprise dans le Parc Naturel Régional du Haut-Jura et répond de sa charte, en plus du SCOT Haut 
Jura. La commune fait partie de la Communauté de Communes de la station des Rousses, qui regroupe en tout 
quatre communes limitropƘŜǎ ό[ŀƳƻǳǊŀΣ ƭŜǎ wƻǳǎǎŜǎΣ .ƻƛǎ ŘΩ!Ƴƻƴǘ Ŝǘ tǊŞƳŀƴƻƴύΦ  

 
Carte de contexte de la commune de Prémanon-Source : IGN, PNR Haut Jura; Traitement : Epode 

 

1.3 PARC NATUREL RÉGIONAL DU HAUT JURA 

La charte du PNR a été renouvelée en 2010, définissant un projet de ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2022 et élaboré en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ /ƘŀǊǘŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦǊǳƎŀƭΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊs et, 
dans le même temps, préserver un équilibre entre espaces urbanisés, naturels, agricoles et forestiers.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ tbw Iŀǳǘ WǳǊŀΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ 
1986 et regroupant 122 communes actuellement. La charte actuelle du PNR a été 
ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ нлмл Ŝǘ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ 
engagement collectif envers un projet de territoire conduit sur le long terme.  

 

 

Le PLU dit être compatible avec les orientations de la Charte. Ces éléments seront 
développés dans la partie justifications du rapport de présentation. 
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ʻ SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE DU HAUT JURA 

Le point de départ du SCOT est la Charte du PNR; ainsi, le SCOT ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
frugal. Cette notion est intégrée dans une approche cohérente et solidaire du territoire et dans un projet ciblant 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ Iŀǳǘ WǳǊŀΦ  

Tout en intégrant les principes de préservation des continuités écologiques et de sobriété énergétique, le SCOT 
définit ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
développement économique, commercial et agricole.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ SCOT du Haut Jura a débuté en 2013 pour une approbation en 2017. Il couvre cinq 
communautés de communes qui composent le Pays du Haut Jura : Haut-Jura-Arcade, Haut-Jura-Saint-Claude, Jura 
Sud, Station des Rousses et la Grandvallière. Les objectifs du SCOT sont prévus sur 20 ans, mais les premiers 
résultats du document devront être évalués en 2023. 

 
Extrait du SCOT Haut Jura-Source : PNR Haut Jura-Prémanon au sein du SCOT 

Prémanon se situe dans une zone de croissance démographique où la dynamique résidentielle domine, complété 
par celle du tourisme. La position de Prémanon est donc stratégique, car ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎ lémanique, et témoigne 
de son attractivité territoriale. 

La compatibilité du PLU avec le SCOT sera traitée dans la partie justifications. 

 

1.4 LA COMMUNAUTE STATION DES ROUSSES 

La Communauté de communes de la Station des Rousses Haut-Jura a été créée en 1993 et comprend les 4 
communes de Bois dΩAmont, Les Rousses, Prémanon et Lamoura. 

Les 4 communes se sont unies pour gérer ensemble les activités de la station et le développement touristique du 
territoire. 

La Station des Rousses compte à ce jour 37 remontées mécaniques, 230 km de pistes de ski de fond, 70 km 
dΩitinéraires de raquettes à neige, un domaine alpin et nordique relié avec la Suisse et quelque 24000 lits 
touristiques. Elle étend son offre touristique à dΩautres activités plus estivales telles que la randonnée pédestre, 
le VTT (près de 300 km dΩitinéraires), le golf, lΩéquitation, lΩaccrobranche... 
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La Communauté de communes fait partie intégrante du Syndicat mixte chargé de la gestion du Parc naturel 
régional du Haut-Jura et conduit à ce titre une politique de développement territorial en synergie avec les 
orientations environnementales et économiques définies par ce dernier. 

 

Le territoire de la Station des Rousses est géré par 3 structures : 

π La Communauté de communes de la Station des Rousses (CCSR), qui est compétente en matière 
dΩinvestissement dans les activités nordiques, les activités estivales et les offices de tourisme. 

π Le Syndicat Mixte de Développement Touristique de la Station des Rousses (SMDT), qui est compétent en 
matière dΩinvestissement dans les activités alpines. Il est cofinancé par le Conseil Général du Jura, la 
Communauté de communes de la Station des Rousses et la commune de Bellefontaine. 

π La SAEM SOGESTAR, qui est une société dΩéconomie mixte et dont lΩactionnaire principal est la 
Communauté de communes de la Station des Rousses. Elle est lΩorganisme de gestion au quotidien de 
nombreuses activités touristiques et de loisirs proposés par la station. 
 

ʻ Les compétences 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ actions de développement économique 
- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊŞǾǳŜ 
ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

- Collecte et traitement des déchets des ménages assimilés 
 

Compétences optionnelles : 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Politique du logement et cadre de vie 
- 9ǘǳŘŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

et culturels présentant un intérêt communautaire. 
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2. ANALYSE PAYSAGÈRE  

2.1 ELEMENTS DE CONTEXTE : PAYSAGE REGLEMENTAIRE ET 
INVENTORIE 

La commune ne comprend aucun périmètre réglementé au titre du paysage (site classé ou inscrit, monument 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΧύΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŎŜpendant différents documents réglementaires ou à valeur 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ  

 

ʻ PARC NATIONAL DU HAUT JURA  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ tbw Iŀǳǘ WǳǊŀΣ ŎǊŞŞe en 
1986 et regroupant 122 communes actuellement. La charte actuelle du PNR a été 
ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ нлмл Ŝǘ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ 
engagement collectif envers un projet de territoire conduit sur le long terme.  

[ΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎΣ άun territoire responsable de son environnementέ, 
intègre particulièrement les enjeux de paysage. Ainsi, le deuxième axe de cette 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ άdévelopper une gestion du territoire respectueuse des 
patrimoines paysagers et bâtisέ et présente différentes mesures : 

- Valoriser les paysages naturels et bâtis du Haut-Jura, créer ceux de demain 

- Valoriser le patrimoine bâti et créer une architecture adaptée au territoire 

- /ƻƴƧǳƎǳŜǊ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

- CŀƛǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦǊǳƎŀƭ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Υ ƭΩάensemble 
formé par le Mont Fier et la combe des Arcetsέ. 

 

ʻ SCOT du Haut Jura 

Dans le diagnostic paysager du SCOT sont définies des unités paysagères, en croisant les caractéristiques du socle 
ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳse 
Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ άHautes Combes et hauts Montsέ.  

En synthèse du diagnostic territorial, le SCOT évoque en particulier une άidentité réinterrogéeέ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire et les différentes problématiques associées :  

- ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ Iŀǳǘ WǳǊŀ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
économiques 

- ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾƛǘŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
bourgs et banalise les paysages (formes urbaines et architecturales, entrées de ville) 

- ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, alors que ces espaces participent fortement à la 
typicité des paysages jurassiens 

- la transformation de ces espaces par la déprise agricole (avancée de la forêt, disparition des pré-ōƻƛǎΧύ 

Ces constats et enjeux définis par le SCOT au titre du paysage devront servir de base à ceux du PLU et seront affinés, 
adaptés plus précisément au territoire communal de Prémanon.  
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Extrait du SCOT Haut Jura-PNR Haut Jura τ 2010 

 

ʻ ATLAS PAYSAGER DE FRANCHE COMTE 

[Ω!ǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté a permis de réaliser un inventaire paysager sur la région et une typologie du 
grand paysage incluant le territoire de Prémanon. Bien que datant de plus de 15 ŀƴǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлллΣ 
cŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

La commune Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ άJura plissé des Grands Montsέ. Celle-ci est définie par son relief 
caractéristique plissé, qui marque fortement le paysage. Les larges monts anticlinaux sont relativement plats en 
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leurs sommets, parfois avec alpages et pré-bois, motif typique jurassien. Des rivières et notamment la Bienne créent 
des entailles perpendiculaires ou parallèles aux plis. Les activités industrielles et touristiques participent également 
Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ ƭa station des Rousses.  

Plus précisément, Prémanon se trouve à cheval entre deux sous-ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ : le άHaut 
Réseau des Trois Rivièresέ et les άHauts Montsέ.   

 
/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ζJura plissé des Grands Monts» ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳǘŞ τ CAUE Jura τ 2000 

 

La première sous-unité, le «Haut Réseau des Trois Rivières», est constituée de différents bassins hydrographiques, 
ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ .ƛŜƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩhǊōŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭǎŜǊƛƴŜΣ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŀǘŜƴǘ Řǳ ·L·Ŝ Ŝǘ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜǇƭŀǘǎ ƘŀǳǘǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ. Les 
églises se remarquent alors que les mairies se fondent dans la trame urbaine. Quelques anciennes fermes, souvent 
ƛƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
se caractérise par des toits à deux pans pentus, de larges débords de toits, un bardage métallique sur la façade 
ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ ǇƭǳƛŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŎƭŀƛǊŜǎΧ  

[Ŝ ōŃǘƛ ǊŞŎŜƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ 
implantaǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŎƘŀƭŜǘΦ [Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
tranchent par leur volume, leur échelle et le contraste des matériaux. 

La seconde sous unité, les «Hauts Monts», est délimitée fortement par les entailles de la Bienne, de la Valserine 
Ŝǘ Řǳ CƭǳƳŜƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ƳŀǎǎƛŦΦ [ŀ ŦƻǊşǘ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
boisements emblématiques comme la fƻǊşǘ Řǳ aŀǎǎŀŎǊŜΦ 5Ŝǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ ǘǊƻǳŜƴǘ ŎŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
forment avec la forêt un paysage de pré-bois typique.  

Prémanon 
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[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǎ-unité du «Haut Réseau des Trois Rivières», avec des fermes isolées modestes, 
des villages assez récents (XIXe) constitués autour de bâtiments publics, des façades typiques bardées autrefois de 
ǘŀǾŀƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǘƾƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŎƻƴǘǊŀǎǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ 
traditionnel.  

 

ʻ PLU existant de Prémanon 

Le PLU existant a été approuvé en 2006. Le diagnostic paysager inclus dans le rapport de présentation est assez 
succinct.  

Le paysage de la commune est décrit comme régi par une orientation sud-ouest/Nord-Est, alternant les combes 
ouvertes et les crêts boisés. De nombreux atouts paysagers, avec des lieux particuliers et des vues remarquables, 
sont listés, et en particulier le secteur du Mont-Fier-Combe des Arcets. Le paysage tendrait cependant à se refermer 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ  

 

2.2 [Ω9±h[¦¢Lhb 59{ t!¸{!D9{ 

A Prémanon, différents phénomènes ont modifié progressivement le paysage comme la déprise agricole ou le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ CǊŀƴŎƘŜ-/ƻƳǘŞΣ ŜƴǘǊŜ мфуп Ŝǘ мффтΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur un laps de temps de 13 ans, 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ζJura des Grands Monts», qui comprend Prémanon, a changé significativement.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ с % (soit +72 ha), tout comme 
la surface des forêts et des milieux semi-naturels (6 % soit +2394 ha), alors que la surface des terres agricoles a 
diminué de 18 % (soit -2464 ha). Au final, en 1997, les territoires artificialisés occupaient 2 ҈ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΣ 
les territoires agricoles 20 % et la forêt et les milieux semi-naturels 76 %.  

On imagine que, depuis 1997, ces tendaƴŎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŀƴǘΣ ƎǊƛƎƴƻǘŀƴǘ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞ ōƛŜƴ ŀǾŀƴǘ мфупΦ hƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
relativement similaires sur le territoire communal de Prémanon.  

En effet, ces dynamiques peuvent être observées plus précisément sur la commune de Prémanon, entre le milieu 
Řǳ ··Ŝ Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǳȄ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ōŃǘƛŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΣ tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!Ƴƻnt et la Joux Dessus, complètement déconnectées. On constate 
également que le boisement a progressé, excepté sur certaines zones, défrichées pour être urbanisées. Les axes 
de circulation ont été renforcés et certains ont été créés.  
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Photos aériennes du centre-bourg de Prémanon et ses extensions-IGN τ 1958 et 2017 

 

Le secteur de la mƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜǎ ¢ǳŦŦŜǎ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ мфру ǎΩŜǎt déployée sur le versant nord-
est du massif, des axes de circulation importants ont été créés pour desservir la station et de multiples layons de 
remontées mécaniques et de pistes de ski ont été défrichés dans le boisement, mettant en évidence la présence 
Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŀŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  
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Photos aériennes de la station des Jouvencelles τ IGN τ 1958 et 2017 

 

{ƛ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
la commune, elles sont particulièrement frappantes au Nord-Ouest, sur le secteur des Combes sous Mont Fier et 
sous les rochers des Arcets. Ce sectŜǳǊ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƳşƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
déprise agricole, présentant de larges champs ouverts dans les années 50 qui tendent à se refermer 
progressivement. On pourrait même imaginer que ce secteur se ferme complètement, ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘΩƛŎƛ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  
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Photos aériennes des combes sous le Mont Fier et sous les rochers des Arcets -IGN ς 1958 et 2017 

 

9ƴ рл ŀƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎes cultivés ouverts, 
occupés ǇŀǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛǎƻƭŞΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ł ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ 
Ǉƭǳǎ ŦŜǊƳŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƪƛΦ 

Les enjeux au titre du paysage concernenǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés, du bâti traditionnel et notamment des bâtiments isolés, et de la centralité du centre-bourg.  

 

  
Cartes postales anciennes du centre-bourg de Prémanon-Delcampe.com ς première moitié du XXe siècle, années 80 

 

2.3 GRAND PAYSAGE ET PERCEPTIONS 

ʻ CONTEXTE PAYSAGER 

Le territoire de Prémanon et son paysage sont fortement marqués par la topographie : vallonné, le relief peut 
même être très franc par endroits, avec des pentes raides, des lignes de crêtes marquées (comme les Rochers des 
Arcets) ou des sommets remarquables (comme le Mont Fier). Ces particularités topographiques constituent des 
éléments remarquables du paysage, identifiables facilement (voir plus bas, « points focaux »).  
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Les coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŀƭǿŜƎǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ 
ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ {ǳǊ tǊŞƳŀƴƻƴΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜ .ƛŜŦ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ .ƛŜƴƴŜǘǘŜΣ 
cependant peu visibles ou uniquement en vision rapprochée, par exemple au niveau du hameau des Rivières.  

Le boisement occupe une majeure partie du territoire, influant fortement le paysage de la commune. En effet, le 
paysage apparait contrasté : assez fermé et sombre sur les zones les plus deƴǎŞƳŜƴǘ ōƻƛǎŞŜǎΣ ƛƭ ǎΩƻǳǾǊŜ ǇŀǊ 
endroits, créant des respirations et laissant apparaitre des vues plus larges. Ces zones dépourvues de boisement 
se trouvent généralement sur des zones de replat ou dans des combes encadrées par des versants boisés, et 
accueillent souvent des bâtiments plus ou moins nombreux. Cet équilibre entre espaces ouverts et espaces fermés 
est cependant menacé : du fait de la déprise agricole notamment, le boisement tend à progresser, risquant 
ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǎǇƘȅȄƛŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Milieu semi-ouvert, transition entre milieux ouverts et fermés, le pré-bois est un motif paysager particulier, 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ǘȅǇƛǉǳŜ Řǳ Iŀǳǘ WǳǊŀΣ ƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩune combinaison entre 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΦ  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇƭŀǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
centre-ōƻǳǊƎΣ ƻǳ ǎΩƛƳǇƭantant dans la pente, comme la station des Jouvencelles. Le centre-bourg de Prémanon 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 
tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!Ƴƻƴǘ Ŝǘ ƭŀ WƻǳȄ ŘŜǎǎǳǎΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Jouvencelles constitue une seconde centralité, cette fois à 
ǾƛǎŞŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ aƛǎ Ł ǇŀǊǘ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ 
ƻǳ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎΦ !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ouvert, mais 
encadré par le boisement, comme de grandes clairières.  

Les axes routiersΣ ǎǳƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ǊŜƭƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
elles. Ils offrent des perceptions variées du territoire, alternant entre des passages aux vues fermées, dans le 
boisement, et des passages dans des espaces ouverts, cultivés, parfois urbanisés.  

Equipement anthropique particulier, la commune comprend un domaine skiable sur la montagne des Tuffes, aux 
motifs paysagers et infrastructures caractéristiques (layons rectilignes et pistes de ski dans le boisement, 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎύΦ /Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ł ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ 
des Rousses. 

 
Centre-bourg de Prémanon et son église, quelques arbres au premier plan et les reliefs boisés en arrière-plan 
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Bâtiments traditionnels isolés, implantés dans un espace ouvert et vue en direction de Morez 

 

 
Au pied de la station des Jouvencelles, bâtiments touristiques et omniprésence du boisement 

 

 
Val de Tabagnoz, vallée ouverte et peu urbanisée, encadrée par des versants boisés et occupés-Epode ς avril 2018 

 

En violet, les bâtiments ; en vert, arbres et boisements de premier ou second plan ; en bleu, les reliefs boisés 
ŘΩŀǊǊƛŝǊŜ-plan,
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Bloc-diagramme représentant la commune de Prémanon-Epode ς avril 2018 
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ʻ PERCEPTIONS ET VUES REMARQUABLES 

ʻ Vues remarquables : 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜΦ hǳǾŜǊǘŜ 
ƻǳ ŦŜǊƳŞŜΣ ƭŀǊƎŜ ƻǳ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
territoire. Les vues sur le grand paysage ont une fonction esthétique et permettent de comprendre le paysage 
dans son ensemble, son fonctionnement et son organisation. Elles sont emblématiques du territoire, à différentes 
ŞŎƘŜƭƭŜǎ όŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύΦ  

Depuis la commune, les vues sur le grand paysage, rares du fait de la végétation boisée dominante, possèdent une 
ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ŜȄƛǎǘŜǊΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řƻƛǘ ŎƻƳōƛƴŜǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜ ōƻƛǎŞ ƻǳ 
urbanisé et situation topographique favorable, par exemple en surplomb. Ces vues sont emblématiques à échelle 
communale ou régionale (Haut Jura).  

Les éléments de premier plan participent à la qualité des vues, comme des bâtiments isolés (combe du Mont Fier, 
{ǳǊ ƭŀ ¢ǳŦŦŜύ ƻǳ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ ! ƭΩinverse, un premier plan peu qualitatif détériorera la vue. Certaines 
vues sont menacées par la progression du boisement qui risquerait de créer un masque opaque au premier plan.  

Cinq vues remarquables ont été déterminées sur la commune de Prémanon :  

01 : vue depuis le bas de station, à la porte des JouvencellesΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
Rousses vers le nord 

02 : vue depuis la piste des Jouvenceaux et le haut de la Montagne des Tuffes, vers les Rousses au Nord 

03 : vue depuis la roǳǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǘ tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!ƳƻƴǘΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴ Ŝǘ ƭŜ aƻƴǘ CƛŜǊΣ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ 

04 : vue depuis le secteur de la combe du Mont Fier, vers les Rousses et la vallée de Morez au Nord et vers le 
aƻƴǘ CƛŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

05 : vue depuis le belvédère des Maquisards, vers la vallée de Morez et les Rochers des Arcets au Nord 

Ces vues devront être préservées, notamment face au risque de fermeture par le boisement ou par de nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ŜǳǊǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ 
ǉǳŀƭƛǘŞΦ wŀǊŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ tǊŞƳŀƴƻƴΣ ǎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ  

 

 
01 : vue depuis le bas de Station, à la porte des Jouvencelles-Epode ς avril 2018- 

±ŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ 

Vers le Nord Gorges de Chailles, 
vallée de Morez 

Le Noirmont (Suisse) 
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02 : vue (légèrement zoomée) depuis la piste Jouvenceaux, en haut de la montagne des Tuffes (vers le Nord)-Epode ς avril 2018 

 

 
03 : vǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ tǊŞƳŀƴƻƴ Ł tǊŞƳŀƴƻƴ ŘΩ!Ƴƻƴǘ όǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘύ-Epode ς avril 2018 

 

 

 
04 : Vue depuis le lieu-dit Sous la Tuffe, secteur de la combe du Mont Fier-Epode ς avril 2018 

Lac des Rousses 
Les Rousses 

Clocher de Prémanon 

Mont Fier Bois de Ban 

Les Rousses 

±ŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ 

Vers le Nord Gorges de Chailles, 
vallée de Morez 

Mont Fier 
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04 bis : vǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ Řǳ aƻƴǘ CƛŜǊ όǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘύ - Risque de fermeture de cette vue (arbustes et jeunes arbres qui 

tendent à grandir)-Epode ς avril 2018 
 

 
05 : vue depuis le belvédère des Maquisards, au-dessus du hameau des Rivières (vers le Nord) Υ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŦŜǊƳŞŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

stratégique de belvédère (indiqué sur carte IGN et par un panneau)-Epode ς avril 2018 
 
 

  
Exemple de fermeture de vues remarquables avec le belvédère des Maquisards 

 
  

Bois de Ban Mont Fier 

Gorges de Chailles, vallée de 
Morez Rochers des Arcets 

Années 30 !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
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ʻ Points focaux : 

Les points focaux sont des éléments du paysage qui ŀǘǘƛǊŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘΦ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŦƻǊƎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 
de points hauts et particuliers comme un sommet, une particularité géologique, un clocher ou encore un objet 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ aƻƴǘ-Blanc 
est un point focal naturel emblématique au niveau régional (visuellement), voire national (culturellement). 

A Prémanon, les points focaux sont généralement perçus de façon assez rapprochée, du fait de la topographie 
« vallonnée » et du boisement. Les principaux points focaux naturels perçus depuis la commune sont le Mont Fier, 
la vallée de Morez, les Rochers des Arcets, la montagne des Tuffes ou encore, hors commune, la Dôle. Les 
principaux points focaux anthropiques sont le clocher de Prémanon et, hors commune, le Fort des Rousses. Ces 
points focaux sont généralement visibles sur les vues remarquables décrites ci-dessus.  

A priori relativement immuables, les points focaux ne portent à ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ ŘΩenjeu en eux-mêmes. Les cônes de 
vue vers ces points focaux devront cependant être préservés (enjeux de préservation des vues remarquables).  

   
Points focaux anthropiques et naturels : le clocher de Prémanon et les gorges de Morez-Epode ς avril 2018 

 

 
Points focaux naturels : le Mont Fier et les Rochers des Arcets-Epode ς avril 2018 

 

  
Points focaux hors commune : la montagne de la Dôle et le Fort des Rousses-Epode ς avril 2018 

 

ʻ Coupures paysagères : 

Les coupures paysagères sont des éléments paysagers qui marquent une rupture dans une ambiance paysagère 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞΣ ŘΩǳƴŜ 
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rupture ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŀƭǿŜƎ ƻǳ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
agricoles.  

Ces coupures peuvent parfois fermer la vue (ligne de crête, lisière boisée, front bâti Χύ ƻǳΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩƻǳǾǊƛǊΣ 
la diriger, et participer à sa qualité. Elles peuvent symboliser un passage, une transition, entre différents lieux, 
ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΧ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ  

Certaines sont relativement immuables (ruptures topograpƘƛǉǳŜǎύ ǉǳŀƴŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ şǘǊŜ 
ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ όōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ǇǊŀƛǊƛŜΧύΦ  

A Prémanon, des coupures boisées et topographiques créent un jeu de masques, variant les ambiances malgré la 
dominance de milieux fermés par le boisement, ouvrant et fermant les vues sur le paysage.  

Ces coupures « fermées » peuvent avoir un impact positif ou négatif sur le paysage, selon leur implantation et ce 
ǉǳΩƛƭǎ ƳŀǎǉǳŜƴǘ :  

Impact négatif si elles empêchent des covisibilités qualitatives, sur les points focaux notamment,  

LƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la station des Jouvencelles όŜƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ 
remontant sur le versant de la montagne des Tuffes, et de leur nombre ; or, les bandes boisées qui traversent cet 
ensemble bâti les dissimulent) 

Impact positif si elles aident à la lisibilité du territoire 

Ces coupures portent des enjeux différents Υ ƭŜǎ ƳŀǎǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł 
préserver, ainsi que les coupuǊŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 
certains boisements doivent être contrôlés, voire rouverts pour favoriser des vues sur le grand paysage et sur les 
points focaux emblématiques du territoire.  

Les coupǳǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ όǇǊŀƛǊƛŜΣ ŎƘŀƳǇΧύ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŀƛŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ 
des ambiances variées et permettent des vues sur le grand paysage. 

 

 
Coupure « fermée η ōƻƛǎŞŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ƳǳǎŞŜ ŘŜǎ aƻƴŘŜǎ tƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ nord-ouest le centre-

bourg-Epode ς avril 2018 

 



tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ Commune de Prémanon 

Rapport de présentation ς Tome 1    26 

Coupure/espace ouvert entre le centre-bourg et Prémanoƴ ŘΩ!ƳƻƴǘΣ Ǿǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ nord-est du centre-bourg-Epode ς avril 2018 

 
Impact négatif : Vue sur le centre-bourg de Prémanon masqué par un léger relief boisé-Epode ς avril 2018 

 

 
Impact positif : Vue sur le versant urbanisé depuis la Joux dessus : constructions invisibles mises à part les deux grands bâtiments collectifs 

en pied de versant boisé- Epode ς avril 2018 

 
  

Secteur urbanisé 

Centre-bourg derrière le relief boisé 
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2.4 LES ENTITES PAYSAGERES 

Découper un territoire en entités paysagères permet de mieux le comprendre et de distinguer ses spécificités. Afin 
de délimiter et de définir ces entités, sont pris en compte les coupures topographiques (lignes de crêtes, ruptures 
ŘŜ ǇŜƴǘŜΧύΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ όǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Χύ  

{ƻǳǾŜƴǘΣ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
son emprise. Elle peut être liée à un point ŦƻŎŀƭ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όǎƻƳƳŜǘΣ ǾƛƭƭŀƎŜΧύΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ Ŝƴ ŘŜ 
nombreux points de cette entité.  

Chaque entité possèdera alors des enjeux paysagers spécifiques.  

 

La commune de Prémanon a pu être découpée en quatre entités, certaines se prolongeant au-delà des limites 
communales :  

- Centre-bourg de Prémanon et ses hameaux périphériques 

- Domaine et station de la Montagne des Tuffes (station des Jouvencelles) 

- Combe des Arcets et du Mont Fier 

- Monts et Vaux du Haut Jura  
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